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Disrution




	Demande R-3610-2006

Demande de renseignements no. 1 à

ROEÉ



DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS
D’HYDRO-QUÉBEC distribution
À ROEÉ
Le Plan global en efficacité énergétique
1. Référence(s) :
(1)
C-11-4, Mémoire du ROEÉ, R-3610-2006
(2)
Décision D-2005-79 du 6 mai 2005 relative à la Demande d'approbation du budget 2005 du PGEÉ du Distributeur (R-3552-2004)
Préambule :
Extrait de (1), page 12 : 
« Selon un document que nous avons déposé dans la cause R-3584-2005 et qui a fait l'objet de critiques de la part d'Hydro-Québec, le potentiel réalisable pour un marché donné représente entre 50% et 70% du potentiel technico-économique pour le même marché. »  (Le Distributeur souligne)
Extrait de (2), page 27 : 

« Bien que le balisage puisse être un exercice utile pour mesurer les efforts en efficacité énergétique, la Régie ne retient pas cette proposition. Elle estime que le contexte de chaque distributeur d’électricité lui est propre et que l’exercice de suivi actuellement en cours dans le cadre du PGEÉ permet de comparer adéquatement les résultats obtenus avec les objectifs fixés ainsi qu’avec les sommes allouées. Il est préférable, dans le cas présent, de se concentrer sur le développement d’un PGEÉ adapté au contexte québécois et de s’assurer qu’il est mis en place de façon appropriée. » (Le Distributeur souligne)
1.1. Demande de renseignements :
Veuillez fournir la référence du document mentionné par l'intervenant et qui aurait été déposé dans le cadre de la cause R‑3584‑2005.

1.2. Demande de renseignements :

Compte tenu que la Régie n'a pas retenu la proposition de l'intervenant dans la décision D-2005-79, veuillez commenter la pertinence de votre jugement.
Original : 2006-11-10
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